
...Les Parcours… 
 

Spécialement étudiés pour les amateurs de course à 
pied les parcours proposés raviront les plus exigeants 
par la variété des paysages et des terrains 
rencontrés.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

      

 

Distance Heure Catégories Années 
15 Km 

Dénivelé 
Positif 
120 m 

 
 

9h30 -Juniors 
-Espoirs 
- Seniors  
-Vétérans 

1992-1993 
1989-1991 
1972-1988 
1971 et 
avant 

7,5 Km 9h30 -Cadets 
-Promotion  
Seniors, 
Vétérans 

1994-1995 

4 Km 10h30 Minimes 1996-1997 
2,5 Km       10h30 Benjamins 1998-1999 
1,5 Km 10h30 Poussins 2000-2001 
0,5 Km 11h00 École athlé. 2002-2005 
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 Buisson 
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..Inscriptions… 
 
L’inscription est fixée à : 

- 13 € pour les Espoirs/Seniors/vétérans/Juniors (15 € sur place)  repas compris 
- 5 € pour les Cadets/ Minimes/ Benjamins (7 € sur place) repas compris 
- Gratuit pour les Poussins et EA. 
- Repas accompagnant : 7 euros 

 
 Bulletin d’inscription seniors et Bulletin d’inscription mineurs 

FICHE D’INSCRIPTION 

Nom, Prénom  

Date de naissance  

Sexe  

Catégorie  

Adresse postale  

Email  

Licencié OUI                                 NON 

Numéro de licence   

Nom de la Fédération  

Les non licenciés FFA FFTRI doivent impérativement joindre avec le bulletin 
d’inscription un certificat médical de non-contre-indication à la course à pied, datant 
de moins d’un an. 

Distance choisie  

Règlement : Espèces  sur place ou chèque (à l’ordre de AS EDELWEISS) 
A renvoyer à : AS EDELWEISS 10 rue de la ronde 05100 VILLARD ST PANCRACE 

Pour les mineurs il est OBLIGATOIRE de compléter l’autorisation suivante 

J’autorise mon fils, ma fille 
mineur(e) 
 

 

A participer à la course 
suivante : 

 

Catégorie  

Fait à :                                             Le : 
 
Par :                                                 Signature :  

 

Dans le cas d’inscriptions multiples, pour les membres d’une même 
famille par exemple, merci de remplir une fiche par personne. 

...Le Règlement… 
 

Règlement de l’épreuve. 
 
Art. 1 – Organisateurs. 
L’A.S. EDELWEISS et la commune de VILLARD ST PANCRACE organisent le dimanche 4 
septembre 2011 à 9H30, une épreuve de course à pied sur les chemins de la commune, à 
proximité du Centre Montagne. 
 
Cette épreuve est ouverte à tous : hommes, femmes, licenciés ou non à partir de la 
catégorie poussins. Les distances parcourues seront fonction des catégories (définies par la 
FFA).  Une course promotion de 7,5 Km est ouverte aux Juniors, Espoirs, Seniors et Vétérans. 
 
Art. 2 – Inscriptions. 
Les inscriptions seront reçues jusqu’au samedi 3 septembre 14H00 : 

- courrier : ASE 10 rue de la ronde 05100 VILLARD ST PANCRACE  
- email  : mairie.vsp@wanadoo.fr    
- fax : 04 92 21 22 69 

ou sur place le dimanche  4 septembre de  8h à 9h au centre montagne avec une 
majoration de 2 euros.  

Renseignements : T.RAVEL 04 92 20 45 67 Y.THOMET 04 92 21 27 04 
 
-Non licenciés : certificat médical obligatoire de non contre-indication à la course à pied 
-Mineurs : autorisation parentale (à compléter sur le bulletin d’inscription). 
 
Art. 3 – Classement / Récompenses. 
Des prix seront remis aux trois premiers de chaque catégorie H et D du 15 Km, du  7,5 Km pour 
les Cadets et pour les Minimes, Benjamins et Poussins des 4, 2,5 et 1,5 Km et 0,5 Km pour EA.   
La course Promotion  de 7,5 Km ne sera pas dotée. 
La remise des prix aura lieu autour de  12 h15 et sera suivie d’un repas champêtre. 
 
Art. 4 – Sécurité / Assurance. 
Une liaison radio sera mise en place entre les différents signaleurs jalonnant l’itinéraire. Des 
équipes de secouristes motorisés pourront intervenir dans les meilleurs délais en tout lieu du 
parcours. Les organisateurs ont souscris une police d’assurance en responsabilité civile et 
déclinent toute responsabilité pour tout accident physiologique immédiat. 
 
Art. 5 – Divers. 
-Les concurrents veilleront à être chaussés convenablement, les bâtons de skis sont interdits. 
-Deux  ravitaillements sont prévus sur la boucle de 7,5 Km. 
-Les organisateurs se réservent le droit de modifier les horaires de départ en fonction des 
conditions météorologiques. 
- Les concurrents respecteront scrupuleusement l’itinéraire balisé sous peine de déclassement 
(des pointages sont prévus sur le parcours). 
 
Les participants autorisent les organisateurs, ainsi que les ayant droits tel que les partenaires et 
médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles, sur lesquelles ils pourraient apparaître, 
prises à l’occasion de leur participation à l’épreuve sur des supports y compris les documents 
promotionnels ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée prévue par la loi.  
 


